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Introduction

Les cigarettes électroniques («e-cigarettes») sont des 
appareils alimentés par batterie permettant d’admi-
nistrer par inhalation un mélange liquide contenant 
ou ne contenant pas de nicotine.
Outre les e-cigarettes, les termes «shisha élec-
trique» ou «hookah» («e-shisha» ou 
«e-hooka») sont également utilisés. 
Dans cet article, l’ensemble de ces 
produits sera désigné par le terme 
Electronic Nicotine Delivery De-
vices («ENDS»), ou systèmes élec-
troniques de délivrance de nico-
tine.
Ces dernières années, une multi-
tude de produits ENDS sont arri-
vés sur le marché, le principe de 
base étant toujours le même. Un li-
quide s’évapore sous l’effet de la tension 
générée par une batterie (serpentin de 
chauffage). Cette vapeur (ou cet aérosol) est ensuite in-
halée via un embout buccal.
Les e-cigarettes de première génération sont des pro-
duits jetables semblables à des stylos, dont l’élément 
chauffant, et parfois également une diode lumineuse, 
sont activés par l’aspiration via l’embout, permettant 
ainsi l’inhalation d’un aérosol. Elles ont une apparence 
très semblable à celle des cigarettes de tabac (cig-alike). 
Après quelques centaines d’inhalations, ces modèles 
sont jetés. 
Sur le plan technique, les e-shishas sont pratiquement 
identiques aux e-cigarettes de première génération. 
Ces produits jetables sont toutefois la plupart du temps 

La tabacologie s’intéresse aux différentes formes de consommation de tabac, à leur traitement de sevrage et à leur prévention. Les mala-
dies liées à la consommation de tabac concernent l’ensemble des disciplines médicales, raison pour laquelle des connaissances de base 
dans ce domaine sont essentielles dans la pratique quotidienne. Dans une série de six articles, des fiches d’information issues du domaine 
de la tabacologie sont publiées afin de faire connaître les formes typiques de consommation, les effets sur la santé, les cadres légaux et 
les stratégies thérapeutiques. Les fiches d’information «Cannabis» (PHC 20/2016), «Cigarette» (PHC 07/2017), «Pipe à eau/narguilé» (PHC 
02/2018) et «Cigares et cigarillos» (PHC 04/2018) et snus/tabac (PHC 13/2018) ont déjà été publiées. 

voyants, multicolores ou colorés, ils sont consommés 
avec un liquide fruité sans nicotine et un peu moins 
chers que les e-cigarettes. Ils sont ainsi particulière-
ment attrayants pour les adolescents et les enfants et 
sont considérés comme des modèles de base.
Les e-cigarettes de deuxième génération ont un plus 

grand volume et génèrent des températures de 
combustion plus élevées, ce qui permet 

d’inhaler plus d’aérosol.
Sur les modèles de troisième géné-

ration, il est en outre possible de 
modifier la résistance de l’atomi-
seur et la tension de la batterie, 
ce qui permet d’induire des 
températures encore plus éle-
vées et des quantités d’inhala-

tion encore plus grandes. A des 
températures plus élevées, la com-

position de l’aérosol est également 
plus toxique [1]. Les e-cigarettes de deu-

xième et troisième générations disposent 
de batteries rechargeables.

Il convient de distinguer les e-cigarettes des produits 
heat not burn, dans lesquels, selon les fabricants, le 
produit est seulement chauffé mais pas brûlé (tabac 
chauffé) (fig. 1) [2].

Consommation

Les cigarettes électroniques existent depuis 1963, an-
née où Herbert A. Gilbert a fait breveter le concept 
d’une cigarette électronique [4]. L’idée n’a cependant 
pas pris tout de suite. En 2003, le Chinois Hon Lik a 
imaginé la version actuelle de la cigarette électro-
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nique, qui s’est exportée à partir de 2005/2006 [5]. De-
puis 2007, ce type de cigarettes électroniques est com-
mercialisé dans le monde entier, et notamment en 
Suisse. Depuis lors, la popularité des ENDS n’a cessé de 
croître. En 2015, 14% de la population suisse déclarait 
avoir déjà utilisé une e-cigarette (valeur en 2013: 6,7%), 
et 0,4% de la population consommait régulièrement, 
soit au moins une fois par semaine, un produit de ce 
type [6].
Aux Etats-Unis, les e-cigarettes étaient déjà le produit 
du tabac le plus apprécié des adolescents en 2014. Plus 
de 3 millions de collégiens et lycéens avaient utilisé des 
ENDS au cours du mois dernier. Une forte association 
entre la consommation des ENDS et de cigarettes nor-
males a également été observée [7].
Les personnes interrogées (majoritairement des 
adultes) employaient avant tout les e-cigarettes pour 
réduire leur consommation de tabac ou en tant que so-
lution de transition pour arrêter le tabac. Souvent, cet 

objectif n’est pas atteint, si bien que la forme de 
consommation la plus répandue est la «dual consump-
tion» ou «dual use», désignant la consommation aussi 
bien de cigarettes normales que d’ENDS [8].
Dans une étude contrôlée et randomisée sur les e-ciga-
rettes de première génération, Caponnetto et al. ont 
montré que leur consommation (avec et sans nicotine) 
permettait, chez les fumeurs non motivés à arrêter, de 
réduire la consommation de cigarettes convention-
nelles après 1 an (chez 10,3% des participants) et condui-
sait à un arrêt complet du tabac chez une modeste par-
tie (8,7%) d’entre eux [9].
Une autre étude randomisée et contrôlée a montré des 
résultats similaires chez des personnes motivées à ar-
rêter leur consommation de tabac. Les e-cigarettes 
(avec ou sans nicotine) ont conduit à un arrêt du tabac 
chez respectivement 7,3% et 4,1% des utilisateurs, alors 
que le patch nicotinique a permis d’atteindre le même 
résultat dans 5,8% des cas, sans que des effets indési-
rables accrus soient survenus. Les écarts entre les taux 
de réussite n’étaient pas significatifs [10]. Les deux 
études présentent des lacunes méthodologiques et 
montrent des taux de réussite d’arrêt du tabac plus 
faibles qu’avec les méthodes basées sur l’évidence em-
ployées jusqu’alors. Il convient également de garder en 
tête que ces patients ayant arrêté le tabac avec succès 
n’inhalent certes plus de fumée (contrôle de la réussite 
par mesure du monoxyde de carbone), mais qu’ils 
restent dépendants à la nicotine (car la consommation 
de nicotine est poursuivie) et présentent donc un 
risque de récidive de consommation de cigarettes de 
tabac. 
Une preuve supplémentaire d’un bénéfice potentiel 
des e-cigarettes a été fournie par une étude observa-
tionnelle américaine, qui a montré un taux de réussite 
d’arrêt du tabac plus élevé pour la période de 2014 à 
2015 par rapport à la période de 2010 à 2011. Les auteurs 
attribuent cet effet à l’utilisation accrue des ENDS [11]. 
Toutefois, de telles observations permettent de géné-
rer des hypothèses, mais pas de les démontrer.
Outre l’objectif de l’arrêt du tabac, chez les adolescents, 
c’est surtout la curiosité qui pousse à la consommation 
des ENDS. Les ENDS sont attrayants pour les enfants et 
les adolescents en raison de leur design moderne et de 
leur marketing. Chez les enfants et les adolescents, les 
shishas jetables bon marché (prix à partir de 10 francs 
environ), qui se déclinent en plusieurs goûts, sont par-
ticulièrement appréciées [12]. Cette problématique est 
particulièrement préoccupante lorsque les enfants et 
adolescents accèdent par ce biais librement à des pro-
duits contenant de la nicotine, comme cela est désor-
mais possible en Suisse depuis avril 2018. Une régle-
mentation légale relative à l’interdiction de la vente 

Figure 1: Cigarettes électroniques de la première, deuxième 

et troisième génération, et un appareil «heat but not burn». 
A: Cigarettes électroniques de première génération, en partie 

également nommées e-shishas (à gauche), e-cigarette de 

 deuxième (au milieu) et de troisième (à droite) génération 

(aussi nommées MODS ou «tanks» ). B: Appareil «heat but not 
burn» se composant du support électronique avec un élément 

chauffant et du heat-stick (contient le tabac et le filtre). 

A côté, l’unité de chargement mobile est montrée [3].
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aux mineurs fait défaut, tout comme une protection 
contre la publicité ciblée pour ce groupe de la popula-
tion vulnérable.

Situation légale

En Suisse, la situation légale concernant les e-ciga-
rettes est confuse. Actuellement, elles entrent dans le 
champ d’application de la loi sur les denrées alimen-
taires et ne sont pas encore soumises à la loi sur les pro-
duits du tabac. Le législateur travaille actuellement à 
l’élaboration d’une nouvelle loi sur les produits du ta-
bac dans le cadre de laquelle sont également réglemen-
tés les ENDS. Jusqu’en avril 2018, la vente et le com-
merce des e-cigarettes contenant de la nicotine étaient 
officiellement interdits en Suisse. Ils ont depuis été au-
torisés et ces produits peuvent généralement être 
achetés sans restriction d’âge. L’achat d’ENDS sans ni-
cotine était possible sans restriction d’âge jusqu’en 
avril 2018, ce qui signifie que les enfants pouvaient se 
les procurer. Jusque-là, l’importation d’ENDS avec ou 
sans nicotine pour la consommation personnelle était 
autorisée et des solutions de recharge contenant de la 
nicotine jusqu’à 150 ml pouvaient être importées léga-
lement.
Tous les aspects des e-cigarettes sont réglementés 
moins strictement que par example pour les cigarettes 
de tabac, et ce en raison de la réglementation légale for-
tement lacunaire. Il n’existe par exemple pas de direc-
tives sur les doses maximales ou les standards pour la 
composition du liquide. Les appareils ne doivent pas 
non plus répondre à des standards de sécurité. Les fa-
bricants jouissent dès lors de nombreuses libertés pour 
la conception du produit, et des lacunes de sécurité 
conduisent parfois à des accidents, tels que l’explosion 
de la e-cigarette. 
Les ENDS n’entrant actuellement pas dans le champ 
d’application des produits du tabac, ils ne sont pas non 
plus soumis à la loi fédérale sur la protection contre le 

tabagisme passif. Ils sont néanmoins souvent assimi-
lés aux cigarettes conventionnelles afin d’éviter la 
consommation passive, car leurs effets ne sont jusqu’à 
présent pas assez connus.

Pharmacocinétique

Les taux plasmatiques de nicotine entraînés par les ci-
garettes électroniques sont souvent plus bas que ceux 
des cigarettes conventionnelles [13]. Les ENDS de deu-
xième et troisième générations sont toutefois associés 
à des taux plasmatiques de nicotine plus élevés que les 
premiers modèles [14]. Dans une étude de Goniewicz et 
al., la dose de nicotine des ENDS était de 0,025-0,77 mg 
après 15 inspirations (bouffées), contre 1,54–2,60 mg 
pour les cigarettes conventionnelles [15]. La quantité de 
nicotine dans l’air inhalé varie fortement, aussi bien 
pour les ENDS que pour les cigarettes convention-
nelles, et elle dépend entre autres de la profondeur 
d›inhalation et des caractéristiques de l’appareil. Les 
modèles d’ENDS plus récents et plus puissants peuvent 
atteindre des taux plasmatiques de nicotine compa-
rables à ceux des cigarettes conventionnelles.

Pathomécanisme

Un grand nombre d’études ont montré que la nicotine 
des cigarettes de tabac était la substance associée au 
plus grand potentiel de dépendance et conduisait à une 
poursuite de la consommation. Les conséquences des 
cigarettes de tabac sur la santé sont principalement 
dues aux substances qui sont générées pendant la com-
bustion, entre autres de nombreux composés cancéri-
gènes. Toutefois, la nicotine en elle-même peut à long 
terme aussi conduire à une mort cellulaire (apoptose) 
et à une angiogenèse accrues et elle provoque des alté-
rations athéromateuses des vaisseaux [16]. Une étude 
réalisée sur des souris ainsi que sur des tissus 
bronchiques humains a montré que les ENDS conte-

Tableau 1: Substances nocives dans la fumée des cigarettes conventionnelles et dans l’aérosol des e-cigarettes [22].

Substance Cigarette conventionnelle 
(μg dans le flux principal 
de la fumée)

E-cigarette 
(μg dans 15 bouffées)

Rapport moyen (cigarettes 
conventionnelles vs 
e-cigarettes)

Formaldéhyde 1,6–52 0,20–5,61 9

Acétaldéhyde 52–140 0,11–1,36 450

Acroléine 2,4–62 0,07–4,19 15

Toluol 8,3–70 0,02–0,63 120

N-nitrosonornicotine 0,005–0,19 0,00008–0,00043 380

N-Nitrosonornicotine et
4-(méthylnitrosoamino)-1-(3-pyridyl)-
1-butanone

0,012–0,11 0,00011–0,00283 40

PRIMARY AND HOSPITAL CARE – MÉDECINE INTERNE GÉNÉRALE 2018;18(19):343–347

APPRENDRE 345

Published under the copyright license “Attribution – Non-Commercial – NoDerivatives 4.0”. No commercial reuse without permission. See: http://emh.ch/en/services/permissions.html



nant de la nicotine conduisaient à une hyperréactivité 
des voies respiratoires, à une sécrétion accrue de mu-
cus, ainsi qu’à une dilatation des alvéoles. De plus, la 
fonction ciliaire était réduite et l’expression de nom-
breux gènes était altérée. Ces altérations correspon-
daient à celles observées chez les patients atteints de 
bronchopneumopathie chronique obstructive (BPCO). 
La cause de ces altérations semble être la nicotine, car 
les ENDS sans nicotine n’ont pas provoqué de telles al-
térations [17]. 
L’hypothèse selon laquelle la nicotine est une substance 
décisive avec un potentiel de nocivité est corroborée par 
une autre étude: en cas d’exposition à des aérosols 
contenant de la nicotine, de plus nombreuses lésions de 
l’ADN sont survenues dans les cellules pulmonaires et 
vésicales. Les mêmes altérations ont également été ob-
servées en cas d’exposition à la nicotine seule [18].
Outre la nicotine, les ENDS contiennent également des 
concentrations élevées de composés carbonylés, à par-
tir desquels de l’oxyde de propylène est formé pendant 
le chauffage et la combustion. Ce dernier est considéré 
comme étant cancérigène. La glycérine, un des princi-
paux composants du liquide, est quant à elle respon-
sable de la formation de l’aérosol blanchâtre des ENDS 
et elle est transformée en acroléine pendant le chauf-
fage. L’acroléine est un irritant et provoque une aug-
mentation des événements cardiovasculaires. Ont éga-
lement été retrouvés dans l’aérosol des ENDS des 
composés organiques volatils, des nitrosamines, des 
formaldéhydes, des acétaldéhydes, ainsi que des com-
posés carbonylés et des métaux (tab. 1) [19].
L’aérosol des e-cigarettes contient également, outre ces 
substances, des particules ultrafines qui, en raison de 
leur taille minime, peuvent passer dans la circulation 
sanguine [20]. Leurs effets ou répercussions ne sont 
toutefois pas encore suffisamment compris.
Lerner et al. ont montré que la composition de la fu-
mée des cigarettes conventionnelles est très semblable 
à celle de l’aérosol des ENDS. Particulièrement en ce 
qui concerne les radicaux oxygénés et les particules ul-
trafines, il n’y avait pas de différence substantielle. Des 
métaux lourds ont également été mis en évidence dans 
l’aérosol. Le taux de cuivre dans l’aérosol des e-ciga-
rettes, par exemple, est jusqu’à six fois plus élevé que 
celui de la fumée des cigarettes de tabac, mais ses ré-
percussions cytotoxiques n’ont pas encore été suffi-
samment analysées [21]. 

Evaluation des e-cigarettes

Les données actuellement disponibles sur les effets à 
long terme des cigarettes électroniques sont encore in-
suffisantes. Il n’est dès lors pas encore possible de pro-

Résumé

Ces dernières années, les cigarettes électroniques (e-

cigarettes) ont considérablement gagné en impor-

tance et en popularité. Alors que ces produits étaient 

initialement considérés comme largement inoffen-

sifs, de nombreuses études démontrent aujourd’hui 

des effets nocifs comparables à ceux de la cigarette 

conventionnelle, dans une mesure légèrement rédu-

ite. Les aspects positifs d’un taux d’abstinence taba-

gique supposément accru (mais jusqu’ici non dé-

montré) grâce à l’emploi des e-cigarettes s’oppose à 

une consommation accrue des e-cigarettes chez les 

adolescents, qui commencent par ce biais plus faci-

lement à fumer des cigarettes de tabac. Dans ce con-

texte, les e-cigarettes font figure de gateway drugs 

(drogues d’initiation). Comme les Electronic Nicotine 

Delivery Devices (ENDS) ne sont pour l’heure pas ré-

glementés de façon exhaustive, des mécanismes de 

régulation doivent être instaurés dans le cadre de la 

loi sur les produits du tabac, par ex. pour la protec-

tion des enfants et adolescents (restriction d’âge 

pour la vente) et la protection contre la consomma-

tion passive (assimilation aux cigarettes de tabac 

concernant les interdictions de fumer/consommer). 

C’est ce qu’il convient de faire, car les intérêts éco-

nomiques ne sont pas compatibles avec la protec-

tion de la population contre un produit potentielle-

ment nocif. Le législateur a reconnu ce fait et le 

prendra en compte lors de la révision de la loi sur les 

produits du tabac actuellement en cours, pour autant 

que la stratégie choisie rencontre un soutien poli-

tique suffisant. Sinon, il est à supposer qu’une posi-

tion libérale vis-à-vis des e-cigarettes compromettra 

des années d’efforts pour la prévention contre le ta-

bac. A l’heure actuelle, les effets à long terme des e-

cigarettes sont encore insuffisamment compris et 

doivent faire l’objet de recherches supplémentaires. 

Jusqu’à ce que le rôle de la e-cigarette, en tant que 

produit d’escalade potentiel vers une consommation 

de tabac d’une part et en tant que soutien potentiel 

pour l’arrêt du tabac d’autre part, soit démontré, il 

convient de se garder de donner un libre accès à ce 

produit aux enfants et adolescents et de s’abstenir 

de le recommander en tant que produit aidant à ar-

rêter la consommation de tabac ou permettant de ré-

duire les dommages.

céder à une évaluation fiable et définitive du risque. 
Les affirmations tenant les e-cigarettes pour une alter-
native «inoffensive» aux cigarettes conventionnelles 
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doivent donc être considérées avec une prudence toute 
particulière. A titre d’exemple, un avis d’experts du 
 Public Health England datant de 2015, selon lequel les 
e-cigarettes sont 90–95% «plus sûres», ne peut pas être 
étayé au moyen de données valides [23].
Les cigarettes électroniques peuvent potentiellement 
soutenir l’arrêt du tabac, ce qui s’explique notamment 
par un afflux plus lent et un taux de nicotine plus faible 
[24]. Les effets de récompense dans le système nerveux 
central sont ainsi retardés et plus faibles, ce qui réduit 
le potentiel de dépendance [25]. Néanmoins, l’évolution 
des e-cigarettes de ces dernières années a conduit à des 
quantités d’inhalation et donc à des taux de nicotine 
de plus en plus élevés. Cet effet est donc du moins en 
partie annulé. Dans le même temps, les ENDS attirent 
de nombreux enfants et adolescents en raison de leur 
design, de leur manipulation et de leurs différents 
goûts, si bien que dans l’ensemble, une réduction de la 
consommation de nicotine ne pourrait en découler. 
Les e-cigarettes font fonction de drogue d’initiation ou 
«gateway drug» poussant à la consommation d’autres 
substances. Les enfants et  adolescents ayant expéri-
menté les e-cigarettes en viennent par example signifi-
cativement plus souvent à une consommation ulté-
rieure de cigarettes conventionnelles [7].
Jusqu’à présent, un bénéfice chez les patients à haut 
risque, tels que les patients présentant une affection 
psychiatrique, n’a pas pu être démontré. On entend 
toujours dire que les e-cigarettes peuvent soutenir l’ar-
rêt du tabac chez les personnes qui n’y sont pas parve-
nues grâce à d’autres méthodes. En réalité, il n’existe 
malheureusement pas de données scientifiques systé-
matiques venant corroborer cette affirmation. Des 
études analysant par example la probabilité d’arrêt du 
tabac avec l’emploi des e-cigarettes chez les patients at-
teints de BPCO et très fortement dépendants seraient 
souhaitables.
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